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1000 € POUR TOUS : C’EST UN MINIMUM !!!  

REUSSITE   

DEPASSEMENT 

PARTAGE ?                  
 

…ÇA NOUS 
RAPPORTE QUOI 

DE FAIRE DES 
EXCEDENTS DE 

BENEFICE ??? 

N’oubliez pas le mouvement du 31 mars ! 
 
Orléans, le 17 Mars 2016 
Vos représentants Sud-Solidaires : Philippe Rigaud - Régis Freslon - Mathias 
Leclercq - Alain Quesne-Philippe Renaus - Jean Marie Tripot - Cécile 
Gambert et Tristan Guérin.                    

 

 

 
Objectif de  
Bénéfice 2015 

58,8 M€ 
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8,3 M€ de 

supplément de 
bénéfice 
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Aucune 

Prime 

????? 
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3 syndicats d’action…? 
Lors de la Commission économique du 8 mars 
2016, Sud-Solidaires a interpellé les 3 

autres syndicats présents à la CELC pour les 
emmener sur une action comme en 2014 afin 
d’obtenir une prime de 1000 € pour 

chacun d’entre vous! 
Aujourd’hui, en Comité d’Entreprise, Sud-
Solidaires a réitéré la demande de prime 

exceptionnelle de 1000 € pour tous.  

Ni la CFDT, ni la CGC (pour la CGC, pas 
étonnant… cette OS avait déjà déclaré 

forfait en 2014), ni le SU-UNSA ne veulent 
se mobiliser sur ce sujet !!!  

Et pourtant, en 2014, l’action de 
l’intersyndicale avait permis l’obtention 

d’une prime de 700 €… 
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Bénéfice 2015 

67,1 M€ 
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En 2014, la recette de la réussite 
avait été simple : 

!!!! Commençant par une action de Sud-Solidaires 
au Zénith d’Orléans, 

!!!! En boycottant toutes les réunions de CE avec 
la CFDT et le SU-UNSA qui se sont ralliés à 
notre action. La CGC était  bien seule à 
siéger en Comité d’Entreprise aux côtés de 
la direction… et n’avait nullement participé 
à l’obtention de la prime, 

!!!! En exigeant par notre présence physique 
(Sud-Solidaires avec la CFDT et le SU-UNSA) 
d’être reçus par la présidente et le 
président du COS, 

   … nous avons obtenu gain de cause ! 
 

Avec près de 100 élus du personnel et 
délégués syndicaux à Loire-Centre (tous 
syndicats confondus), il est possible de 
mener des actions en faveur du personnel. 

Exactement comme en 2014, ces actions 
syndicales sont possibles en 2016! Car avant 
d’avoir à mobiliser le personnel, il y a un 

minimum de travail syndical à faire ! 

Tous ensemble, on peut se 
faire entendre !!! 


